
 
 

AVIS DU MAIRE 
- 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Art. L2121.10 du code Général des Collectivités Territoriales 

- 

Le conseil municipal se réunira en mairie, 

Jeudi 12 mars 2020 à 20h00 

Affiché le mercredi 4 Mars 2020 

- 

ORDRE DU JOUR 

Séance ordinaire 
 

1. Compte de gestion du Comptable public pour l'exercice 2019 : budget principal et 
budget annexe pour le service Assainissement 

2. Compte Administratif de l’exercice 2019 : budget principal et budget annexe pour 
le service Assainissement 

3. Affectation des résultats du Compte Administratif 2019 : budget principal et budget 
annexe pour le service Assainissement 

4. Avenant au marché de travaux - Lot 3 de la Ressourcerie 

5. Délégation de Service Public pour le Centre Equestre : attribution 

6. Diamanterie : validation de l'Avant-Projet Définitif (APD) 

7. Création de poste et mise à jour du tableau des effectifs 

8. Programme de travaux d’assainissement : point d’info 

9. Droit de préemption urbain : information du Conseil Municipal 

 

Questions diverses 

   Le Maire 

 

 

 

Jeanine PERRUCHET 


